
* Enjeuxrh : Quelles sont les problématiques rencontrées chez vos clients ?  
Nos clients souhaitent soit externaliser le traitement de leur paye, soit utiliser une 
solution de paye qui les libère de toute infrastructure informatique (matériel et 
logiciel) de leur paramétrage et maintenance 
 
*  Comment votre solution répond-elle à ces problématiques ?  
La solution full web d’e-Paye répond à ces problématiques : 
En mode externalisation en permettant au client un accès permanent en ligne à ses 
dossiers de paye, avec la possibilité d’en extraire toutes les données souhaitées 
pour leurs besoins de reporting. 
En mode « Paye Accompagnée » de bénéficier d’un dossier de paye en ligne 
préparamétré et maintenu à jour des réglementaires, avec une assistance paye 
permanente en hot line. 
 
*  En combien de temps pouvez-vous déployer votre solution ?  
Notre solution se déploie en quelques jours voire quelques semaines pour les 
dossiers les plus importants. 
 
*  Les clients émettent-ils encore des freins à travailler avec des solutions en 
 mode ASP ou Saas ? lesquels ? Que leur répondez-vous ? 
Les freins traditionnels concernaient la sécurité/confidentialité des données : 
Les clients comprennent aujourd’hui que le traitement et la conservation de ces 
données en dehors de l’entreprise offrent bien plus de garanties que leur traitement 
en interne : 

- Transmission des données en mode crypté 
- Hébergement sur des serveurs en salle protégée 
- Sauvegardes quotidiennes 
- Archivage des données en deux lieux distincts protégés 

 
*  Avez-vous des exemples concrets d’économies réalisées grâce à votre 
 solution ?  
Une SSII de 80 personnes a calculé avoir divisé par 2,4 le coût de traitement de sa 
paye. 
De nombreux témoignages vont dans le même sens  
  
*  Doit-on « s’abonner » pour une période donnée ?  
Le service d’e-Paye est payé chaque mois au bulletin de paye. Il est demandé en 
plus un abonnement d’un an qui donne accès à la hot line d’assistance paye. 
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